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U.P.R.I.L. 

« Si  l ’a ide-soignante nous était comptée » 
Jeudi  23 mars 2006 

 
  Notre Présidente Mar ie-Ange Meur ice,  suite à un problème de 

santé ne sera ma lheureusement pas présente parmi nous . El le  m ’a donc 
demandé de l ’excuser  auprès de vous . El le vous remercie pour  votre 
présence,  et  espère que cet  après midi  de travai l  répondra à vos attentes .  

Monsieur  le  modérateur ,  Messieurs les  orateurs,  Monsieur  le  Président de 
la  F.N.I .B. ,  merci  d ’avoir  répondu posit ivement à notre invitation . 
 

 
  Mesdames,  Mesdemoisel les ,  Messieurs,  Chers col lègues,  en tant que 
Vice-président de l ’U.P .R .I .L . ,  avec les membres du bureau,  c ’est  avec  p lais ir 
que nous vous accuei l lons pour  ce col loque.  
Merci  à Monsieur  Jacquart,  Président de la Haute Ecole André Vésale 
de nous accuei l l ir  en ses locaux.  

Merci  à  la  société intér im Express Médical ,  pour  le lunch et  sans 
qui  l ’organisat ion de cette demi journée aurait été rendue diffic i le  sur 
le p lan f inancier . 

 
  Après p lus ieurs années de débats,  pour  ou contre l ’arr ivée de 
l ’a ide-soignante,  nous n ’a l lons pas faire un histor ique car  ce n ’est pas 

le thème de ce jour ,  les arrêtés royaux du 12 janvier  2006 sont parus 
au Moniteur  en févr ier . (MB 03.02.06) 
I l  faut  préparer  leurs mises en appl ication et  l ’avenir .  
 
 
  Cette mise en appl icat ion me pose p lus ieurs questions :  

 
1 .  Comment intégrer  l ’a ide-soignante dans les équipes de soins,  avec une 

l iste d ’actes,  auxquels  e l le  aura accès par  délégation,  car  tout acte 

posé,  devra être délégué par  une infirmière ? 
 
 MB 03.02 .06  Ed.2  
Art .  2 .  Les act i v i t és  q ’un  a ide- so ignant  peu t  e f f ectuer ,  son t  dét erminées dans 
l ’annexe du  présent  a rrêt é .  
L ’a ide- so ignant  ne peut  accompl ir  ces  act i v i t és  que  dans  la  mesure  où un 
in f irmi er l es  lui  a  dé léguées.  L’ in f i rmi er  peu t ,  à  t out  moment ,  met t re  f in  à  cet t e 
dél éga t ion .   
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2 .  Comment l ’ inf irmière,  pourra-t-el le  organiser ,  déléguer ,  contrôler  et, 

évaluer ,  les  actes accompl is  par  l ’a ide-soignante,  a lors que,  l ’arrêté 
royal ,  précise que la  présence de l ’ inf irmière n ’est  pas toujours 
indispensable ? 

 
 MB 03.02 .06  Ed.2  
Art .  3 .  
$1.  1 °  La  répart i t ion  des inf i rmier s dans  l ’ équ ipe st ruct urée do i t  ê t re  t e l l e  qu’ i l s  
pui s sent  cont rô l er l es  act i v i t és  des  a ides- so ignant s .  
$2.  2 ° Le nombre d’a ides- soignant s  qu i  t rava i l l en t  sous  l e  cont rô l e  de l ’ in f i rmi er ,  
dépend  des  ef f ect i f s  p révus pour l ’ équipe s t ructu rée ,  de la  complexi t é  des so ins  et  
de la  s tabi l i t é  de  l ’ é t at  des pa t i en t s .  Compte t enu  de  ces él éments ,  la  présence de  
l ’ in f i rmi er  lors  de l ’ exerci ce  des  act i v i t és  de  l ’aide- soignant  n’es t  pas  toujours 

ind i spensabl e .   

 
 

3 .  Comment expl iquer  au pat ient ,  dans le  cadre de la  cont inu ité des soins,  
que cette même aide-soignante,  qui ,  h ier  après midi ,  a  pu lui  prodiguer 
des soins ,  et  qu ’aujourd’hui ,  e l le  ne le peut pas,  car  l ’ inf irmière avec 
qui  el le travai l le aujourd’hui ,  ne lui  délègue pas les  mêmes actes 
que cel le d ’hier  ?  

 
 MB 03.02 .06  Ed.2  
Art .  2 .  Les act i v i t és  q ’un  a ide- so ignant  peu t  e f f ectuer ,  son t  dét erminées dans 
l ’annexe du  présent  a rrêt é .  
L ’a ide- so ignant  ne peu t  accompl i r  ces  act i v i t és  que dans  la  mesure  où  un 
in f irmi er l es  lu i  a  dé léguées .  L’ inf i rmier  peut ,  à  tou t  moment ,  met tre  f i n  à  cet t e  

dél éga t ion .   

 
Devra-t-on agencer  les horaires,  non seulement,  sur  base de la 

permanence infirmière,  des desiderata fami l iaux, mais  aussi ,  selon les 
« relations de confiance » entre inf irmières et a ides-soignantes ? 

 

  
4 .  Sur quel les bases,  quels cr itères de formation,  d ’enseignement,  su iv i 

par  l ’a ide-soignante,  l ’ infirmière pourra-t-el le  se permettre  

de déléguer  ou non ? 
 

 MB 03.02 .06  Ed.2  
Art .  4 .  L’a ide- soignant  do i t  bénéf i c ier  chaque année d’ une fo rmat ion  permanente  
d ’au  moins 8  heures .   
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5 .  Dans le contexte normatif  actuel  et  dans la  spirale de l ’augmentat ion 

du turn over ,  induisant  une concentrat ion de soins de  plus en plus 
précis  et spécifiques,  dans une durée de séjour  de plus en plus 
courte :  

 

   -  l ’ i nfirmière,  pourra-t-el le déléguer , dans  le cadre prévu par 
l ’arrêté royal  qu i l ’autor ise à déléguer  mais  sous son contrôle,  tout en 

étant  accessible en permanence,  …    ? 
 
 MB 03.02 .06  Ed.2  
Art .  3 .  
$1.  1 °  La  répart i t ion  des inf i rmier s dans  l ’ équ ipe st ruct urée do i t  ê t re  t e l l e  qu’ i l s  
pui s sent  cont rô l er l es  act i v i t és  des  a ides- so ignant s .  
$2.   
1°  L’ inf i rmier  vei l l e  à  ce  que  l es  so ins ,  l ’ éducat ion  à  la  san té  et  l es  act i v i t és  
logi st iques  qu’ i l  a  dél éguées  aux  a ides- so ignant es  de l ’ équ ipe  st ructurée ,  son t  
e f f ectués  d ’une  mani ère  correct e .  
2°  L e nombre d’aides- soi gnant s  qui  t rava i l l e  sous l e  con t rôle  de l ’ in f i rmi er,  
dépend  des  ef f ect i f s  p révus pour l ’ équipe s t ructu rée ,  de la  complexi t é  des so ins  et  
de la  s tabi l i t é  de  l ’ é t at  des pa t i en t s .  Compte t enu  de  ces él éments ,  la  présence de  
l ’ in f i rmi er  lo rs  de l ’ exerci ce  des  act i v i t és  de l ’a ide- soignant  n’est  pas  tou jours 
indi spensabl e .  
3°  L’ in f i rmi er doi t  ê t re  access ib le  pour  donner l es  info rmat ions et  l e  suppor t  
indi spensabl e  à  l ’aide- soi gnant .  

 
   - mais surtout  pourra-t-el le,  dans ce contexte,  se permettre  
de ne pas déléguer  ? Je crains à certains moments pour  la qual ité des 
soins et même pour  leur  sécur ité . 

 
6.  Dans le contexte du recrutement du personnel ,  qu i  va engager les 

a ides-soignantes,  le  chef de département ou les inf irmières qu i 

devront col laborer  avec,  et  surtout ,  déléguer  sous leur 
responsabi l ité ? 

 

 Il  faut  préciser  que notre but ,  n ’est pas de contester  l ’arr ivée de nos 
nouvel les col lègues a ides-soignantes,  mais  de garant ir  un c l imat de travai l  et  
une organisation,  qu i  assureront un maximum de qual ité dans les soins . 
 
 Et  je su is  sûr  que vous avez,  vous aussi ,  beaucoup de questions et  nous 
espérons que cet  après midi  répondra à vos attentes .  

 
 Mais  avant  de passer  au sujet ,  i l  nous paraissait  important  de profiter 
de ce moment,  pour  vous présenter  notre tout  jeune s ite Internet . Ce s ite est 

toujours en construct ion,  mais  déjà accessible,  et  je vais laisser  la  pr imeur  
de sa présentat ion à son concepteur  Monsieur  Diana Giacomo. 
 

 Merci  et  bonne après midi  
 

Chr ist ian Fyon 

Vice-président U.P .R .I .L .  


